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Nom et prénom de l’élève : ....................................….…………………………...…………………………………………. 

Classe et spécialité : .................................................Division : ………………………………..… 

Annexe — Modèle de fiche de dialogue entre 

l’établissement et la famille 

RENTRÉE 2024 

En classe de terminale professionnelle, les élèves sont invités à choisir entre deux parcours, en fonction de leur 

projet post-baccalauréat : un parcours de préparation à l’insertion dans l’emploi ou un parcours de préparation à 

la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur. 

Les vœux ou l’absence de vœux dans Parcoursup ne déterminent pas le suivi de l’un ou l’autre parcours. De même, 

le choix de l’un ou l’autre parcours ne détermine pas l’émission de vœux dans Parcoursup, en phase principale 

comme en phase complémentaire. Les élèves pourront faire des vœux de poursuite d’études avec Parcoursup 

quel que soit leur choix de parcours. 

Le parcours de préparation à l’insertion dans l’emploi vise à préparer et à faciliter l’insertion directe dans 

l’emploi par le suivi de six semaines de période de formation en milieu professionnel (PFMP) : chaque période 

doit faire l’objet d’une convention signée par le chef d’établissement, la structure d’accueil et l’élève ou son 

représentant légal s’il est mineur. En l’absence de convention, l’élève intègre le parcours de préparation à la 

poursuite d’études supérieures. 

Le parcours de préparation à la poursuite d’études supérieures vise à favoriser la poursuite et la réussite d’études 

supérieures après le baccalauréat professionnel. 

Le choix et le suivi effectif d’un de ces parcours est obligatoire pour tout élève en classe de terminale 

professionnelle. 

Le professeur principal de la classe de l’élève, les membres de l’équipe éducative (conseiller principal d’éducation 

(CPE), chef d’établissement, autre enseignant), le psychologue de l’éducation nationale sont à vos côtés pour 

répondre à vos questions et aider votre enfant à progresser dans la construction de son projet de formation et/ou 

d’insertion. 

IDENTIFICATION DE L’ÉLÈVE 

Date de naissance : ................................................ 

Cachet de 

l’établissement Choix du parcours différencié suivi 

EN TERMINALE PROFESSIONNELLE 

Logo 
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Premier choix de la famille : fiche à rendre avant le XX/XX/XXXX 

PROJET DE L’ÉLÈVE  

Intention de choix de parcours : 

(Cochez la case de votre choix) 

 Parcours de préparation à l’insertion dans l’emploi

 Parcours de préparation à la poursuite d’études supérieures

Date et signature de l’élève majeur ou du représentant légal s’il est mineur : 

PROPOSITION DU CONSEIL DE CLASSE 

Proposition de parcours : 

 Parcours de préparation à l’insertion dans l’emploi

 Parcours de préparation à la poursuite d’études supérieures

Motivation du conseil de classe et préconisations : 

Date et signature du chef d’établissement : 

PROPOSITION DU CONSEIL DE CLASSE

Proposition de parcours :

 Parcours de préparation à l’insertion dans l’emploi

 Parcours de préparation à la poursuite d’études supérieures

Motivation du conseil de classe

Choix d’inscription de la famille : fiche à rendre avant le XX/XX/XXXX 

Choix d’inscription de la famille : fiche à rendre avant le XX/XX/XXXX
CHOIX D’INSCRIPTION DE L’ÉLÈVE OU DE SON REPRÉSENTANT LÉGAL 

 Parcours de préparation à l’insertion dans l’emploi

 

 Parcours de préparation à la poursuite d’études supérieures

Date et signature de l’élève majeur ou du représentant légal s’il est mineur : 

Le choix d’un parcours n’est pas définitif, et pour le parcours de préparation à l’insertion dans l’emploi,
l’inscription à ce parcours est soumise à la production et à la signature d’une convention
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